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Personne ne doute que le divin fondateur deTF.glise, Jésus- 
Christ, n’ait voulu que la puissance ecclésiastique fût distincte 
de la puissance civile, et que chacun fût entièrement libre de 
remplir sa mission propre, avec cette clause, toutefois, qui 
convient à chacune des deux puissances et qui importe à l’inté
rêt de tous les hommes, que l’accord et l'harmonie régneraient 
entre elles ; et que, dans les questions qui appartiennent à la 
fois au jugement et à la juridiction de l’une et de l’autre, bien 
que pour une raison différente, celle qui a charge des choses 
humaines dépendrait d’une manière opportune et convenable 
de 1 autre, qui a reçu le dépôt des choses célestes.

Dans cet accord et cette harmonie, ne se trouve pas seule
ment la meilleure condition pour les deux puissances, mais 
encore lè moyen le plus opportun et le plus efficace de 
courir au bien du geni*e humain dans ce qui regarde la vie 
du Whip» et l’espérance du salut éternel. Car, de même que 
l’intelligence de l’homme, ainsi que Nous l’avons montré dans 
nos précédentes Lettres Encycliques, lorsqu’elle s’accorde 
la foi chrétienne, s’ennoblit grandement et devient beaucoup 
plus capable d’éviter et de combattre l’erreur, tandis que la foi, 
de son côté, reçoit, de l’intelligence un secours précieux ; de 
même, quand l’autorité civile s’accorde avec le pouvoir sacré 
de l’Église dans une entente amicale, cet accord procure néces
sairement de grands avantages aux deux puissances. La di
gnité de l’État, en effet, s'en accroît et tant que la religion 
lui sert de guide, le Gouvernement sera toujours juste ; en 
même temps, cet accord procure à l’Église des secours de dé
fense et de protection qui sont à l’avantage des fidèles.

Nous inspirant donc de ces considérations, et comme Nous 
l’avons déjà fait en d’autres circonstances et avec la plus grande 
sollicitude, Nous exhortons à présent de nouveau, et avec 
ardeur, les princes à la concorde et à l’amitié avec l’Église, et 
Nous leur tendons pour ainsi dire, les premiers la main 
une paternelle bienveillance eu leur offrant le secours de Notre 
pouvoir suprême, dont l’appui leur est d’autant plus néces
saire en ce temps-ci, que les pouvoirs publics, comme s’ils 
avaient reçu quelque blessure, sont plus affaiblis dans l’opinion
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